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COMMISSION DES JEUNES SAISON : 2010/2011 

 
 

TOURNOI QUALIFICATIF – REGION 

 

REGLEMENT 

 
Durée des matchs : 

• Cadets (Masculins et Féminins) : 2 périodes de 8 minutes (décompté) 

• Minimes (Masculins et Féminins) : 2 périodes de 6 minutes (décompté) 

• Benjamins (Masculins et Féminins) : 2 périodes de 6 minutes (décompté)  
 

(Equipes féminines et Benjamins : ballon Taille 6 obligatoire) 
 

Les équipes devront être présentes ½ heure avant l’heure du match, cependant en cas 
de forfait d’une équipe ou plusieurs équipes, les horaires seront modifiés sur place. 

Pour tous les matchs : 

• Temps de la mi-temps : 2 minutes. 

• 1 temps-mort par période et par équipe. 

• Arrêt du chronomètre sur panier réussi lors des 2 dernières minutes du match. 

• 4 fautes personnelles (joueurs) - 4 fautes d’équipes / période. 

• Pas de prolongation, 
- Match gagné = 3 points 
- Match nul  = 2 points 
- Match perdu  = 1 point 
- Match perdu par pénalité = 0 point  

• En cas d'égalité entre 2 ou plusieurs équipes il sera tenu compte :  
- 1 - du goal average particulier, 
- 2 - du goal average général. 

• Les équipes ne finissant pas le tournoi seront déclarées forfait. 

Pour les autres points : application du Code de Jeu 
 
Licences : 

• Les joueurs devront être qualifiés à la date du tournoi. 

• En l'absence du carton de la licence de la saison en cours, une pièce d'identité avec 
photo sera exigée (voir art. IV des R.G.). Sans présentation de cette pièce, 
l'intéressé ne pourra participer aux rencontres. 

• La licence de la saison précédente n'est plus valable. 

• La Commission des Jeunes fera les vérifications nécessaires après le tournoi. 

Obligations : 

• Les équipes doivent prévoir 2 jeux de maillots. 

• L’entraîneur de l’équipe, inscrit sur la feuille de marque doit être au moins entraîneur 
départemental (jeunes ou juniors). 

 


